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ARTICLE 9 : RECHERCHE, DEVELOPPEMENT, SENSIBILISATION
DU PUBLIC ET ECHANGE DE RENSEIGNEMENTS

1. Les Parties collaborent, conformément à leurs propres lois, réglemen-
tations et pratiques et compte tenu en particulier des besoins des pays en
développement, pour promouvoir, directement et par l'intermédiaire des
organismes internationaux compétents, des activités de recherche-développement
et l'échange de renseignements sur :

a) les techniques les plus propres à améliorer le confinement, la
récupération, le recyclage ou la destruction des substances
réglementées ou à réduire par d'autres moyens les émissions de
ces substances;

b) les produits qui pourraient se substituer aux substances
réglementées, aux produits qui contiennent de ces substances et
aux produits fabriqués à l'aide de ces substances;

c) les coûts et avantages des stratégies de réglementation pertinentes.

2. Les Parties, individuellement, conjointement, ou par l'intermédiaire des
organismes internationaux compétents, collaborent afin de favoriser la
sensibilisation du public aux effets sur l'environnement des &missions de
substances réglementées et d'autres substances qui appauvrissent la couche
d'ozone.

3. Dans un délai de deux ans à compter de l'entrée en vigueur du présent
Protocole, et ensuite tous les deux ans, chaque Partie remet au secrétariat
un résumé des activités qu'elle a menées en application du présent article.

ARTICLE 10 : ASSISTANCE TECHNIQUE

1. Dans le cadre des dispositions de l'article 4 de la Convention, les
Parties coopèrent à la promotion de l'assistance technique destinée i
faciliter l'adhésion au présent Protocole et son application, compte tenu
notamment des besoins des pays en développement.

2. Toute Partie au présent Protocole ou tout signataire du présent
Protocole peut présenter au secrétariat une demande d'assistance technique
pour en appliquer les dispositions ou pour y participer.

3. A leur première réunion, les Parties entreprennent de débattre des
moyens permettant de s'acquitter des obligations énoncées à l'article 9 et
aux paragraphes 1 et 2 du présent article, y compris la préparation de
plans de travail. Ces plans de travail tiendront particulièrement compte
des besoins et des réalités des pays en développement. Les pays et les
organisations régionales d'intégration économique qui ne sont pas Parties
au Protocole devraient être encouragés à prendre part aux activités spécifiées
dans les plans de travail.


